
L'employeur peut-il refuser un aménagement raisonnable ?

Réponse courte

Un employeur au Luxembourg peut légalement refuser un aménagement raisonnable uniquement si celui-ci impose

une charge disproportionnée à l'entreprise. Ce refus doit impérativement être fondé sur des critères objectifs et

mesurables : coût financier, taille de l'entreprise, ressources disponibles, possibilité d'obtenir des aides publiques, et

impact sur l'organisation du travail ou la sécurité.

Le refus doit obligatoirement être motivé par écrit, documenté et communiqué au salarié après avoir examiné toutes

les alternatives possibles. L'employeur doit consulter le médecin du travail et, le cas échéant, la délégation du

personnel. L'absence de justification ou de traçabilité expose l'employeur à un risque élevé de contentieux pour

discrimination fondée sur le handicap.

Définition

L'aménagement raisonnable consiste en toute mesure appropriée prise par l'employeur pour permettre à un

salarié en situation de handicap ou atteint d'une maladie de longue durée d'accéder à l'emploi, d'exercer son

activité professionnelle ou d'y progresser. Cette obligation vise à garantir l'égalité de traitement et l'inclusion

professionnelle, sous réserve que la mesure ne constitue pas une charge disproportionnée.

L'obligation s'applique également lors du retour au travail après une incapacité temporaire ou permanente. Elle

s'inscrit dans le cadre de la lutte contre la discrimination fondée sur le handicap, conformément à l'article L.251-1

du Code du travail luxembourgeois et au principe d'égalité de traitement.

Questions fréquentes

Dans quels cas un employeur peut-il refuser un aménagement raisonnable au Luxembourg ?

Un employeur peut légalement refuser un aménagement raisonnable uniquement si celui-ci impose une charge disproportionnée à
l'entreprise. Cette appréciation doit reposer sur des critères objectifs : coût financier par rapport aux ressources de l'entreprise, taille de la
structure, possibilité de bénéficier d'aides publiques, impact sur l'organisation du travail et la sécurité.

Que risque un employeur qui refuse injustement un aménagement raisonnable ?

L'absence de justification ou un refus non motivé expose l'employeur à un risque élevé de contentieux pour discrimination fondée sur le
handicap, avec des sanctions civiles et pénales. Le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou la Commission
consultative du travail et de l'emploi des personnes handicapées.

Quelles sont les obligations de l'employeur en cas de refus d'aménagement raisonnable ?

Le refus doit obligatoirement être motivé par écrit, documenté et communiqué au salarié dans un délai raisonnable. L'employeur doit
consulter le médecin du travail et, le cas échéant, la délégation du personnel. Il doit également démontrer qu'il a examiné toutes les
alternatives possibles avant de refuser.
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Qui doit être consulté avant de refuser un aménagement raisonnable ?

L'employeur doit obligatoirement consulter le médecin du travail lors de l'examen de la demande d'aménagement. Dans les entreprises
disposant d'une délégation du personnel, celle-ci doit également être consultée conformément à l'article L. 414-3, point 6 du Code du
travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Tout employeur, quelle que soit la taille de l'entreprise, est tenu de mettre en œuvre des aménagements

raisonnables dès lors qu'un salarié en fait la demande et que la situation de handicap ou de santé est médicalement

reconnue. L'examen de la demande doit être individualisé, tenant compte des besoins du salarié, des possibilités de

l'entreprise et des recommandations du médecin du travail.

L'employeur peut refuser un aménagement uniquement si celui-ci entraîne une charge disproportionnée. Cette

appréciation doit reposer sur des critères objectifs : coût financier par rapport aux ressources de l'entreprise, taille de

la structure, possibilité de bénéficier d'aides publiques (ADEM, Fonds pour l'emploi), impact sur l'organisation du

travail et la sécurité. Le refus doit être motivé, documenté et communiqué par écrit au salarié dans un délai

raisonnable.

Modalités pratiques

La demande d'aménagement raisonnable peut être formulée par le salarié, son représentant ou le médecin du

travail. L'employeur doit organiser un entretien avec le salarié et consulter obligatoirement le médecin du travail.

Dans les entreprises disposant d'une délégation du personnel, celle-ci doit être consultée conformément à l'article

L.414-3, point 6 du Code du travail (promotion de l'intégration des invalides et handicapés).

L'analyse de la demande doit être documentée et la décision, positive ou négative, notifiée par écrit en précisant les

motifs en cas de refus. En cas de désaccord, le salarié peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou la

Commission consultative du travail et de l'emploi des personnes handicapées. L'employeur doit pouvoir démontrer

qu'il a examiné toutes les alternatives possibles et recherché des solutions d'aménagement compatibles avec les

contraintes de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser une procédure interne de traitement des demandes d'aménagement

raisonnable, d'informer les salariés de leurs droits et de former les responsables hiérarchiques à l'identification des

situations nécessitant un aménagement. L'employeur doit anticiper les besoins en adaptant les postes de travail et en

sollicitant les aides financières disponibles auprès de l'ADEM ou du Fonds pour l'emploi.

En cas de refus, il est essentiel de motiver la décision de manière détaillée, en s'appuyant sur des éléments concrets

: étude de faisabilité, devis, évaluation de l'impact organisationnel. La traçabilité des échanges et des décisions est

obligatoire pour limiter le risque de contentieux pour discrimination et pour répondre aux exigences de contrôle de l'

ITM. Une approche proactive permet de prévenir les conflits et de valoriser l'engagement social de l'entreprise.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 (interdiction de la discrimination fondée sur le handicap)

Article L.562-1, paragraphe 5 (obligation d'aménagement raisonnable pour salariés handicapés)

Article L.414-3, point 6 (consultation de la délégation du personnel)

Article L.241-1 (discrimination fondée sur le sexe, par analogie pour les procédures)

Loi du 12 septembre 2003 relative aux personnes handicapées

Loi du 28 juillet 2018 sur l'accessibilité

Jurisprudence luxembourgeoise confirmant que le refus injustifié d'aménagement constitue une

discrimination prohibée

Obligations transversales : égalité de traitement, traçabilité, consultation du médecin du travail et de la

délégation du personnel

L'absence de réponse motivée à une demande d'aménagement raisonnable ou un refus non justifié expose l'employeur à un risque

élevé de contentieux pour discrimination fondée sur le handicap et à des sanctions civiles et pénales. Il est impératif de

documenter chaque étape du processus, de solliciter l'avis du médecin du travail, de consulter la délégation du personnel le cas

échéant, et de garantir l'égalité de traitement pour tous les salariés concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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